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Historique de mon implication à l’égard du projet Rabaska 

J’ai été élu Président de la Chambre de Commerce de Lévis en septembre 2004. 

On se souviendra qu’à cette époque, la tempêtc entourant le projet Kabaska faisait rage. Le projet, alors méconnu du 
public en général, était la cible des attaques répétées des opposants. Les élus de l’&poque étaient soumis à de fortes 
pressions de la pan des groupes contestataires et le promoteur qui n’avait pas complété ses études préliminaires 
n’était pas en mesure de répondre sans équivoque aux questions et préoccupations de la population. Les médias s’en 
donnaient à cccurjoie et lorsque les élus municipaux ont rejet6 le projet, plusieurs ont cru que c’en était terminé, 

C’est dans ce contexte, qu’à titre de Président de la Chambre de Commerce, j’ai entrepris de faire valoir 
I’iinporiance, du respect des mécanismes d’évaluation dont nous nous sommes dotés comme société. Les retombées 
économiques potentielles majeures générées par le projet justifiaient qu’un débat sain, respectueux et équitable soit 
entrepris autour des enjeux de sécurité, d’environnement et d’acceptabilité sociale. 

11 était essentiel que les intérêts collectifs passent avant ceux individuels et que le milieu donne la chance au 
promoteur de faire valoir son projet et ses engagements. 
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Acceptabilité sociale du projet 

Considérations économiques 

Un projet privé exceptionnel 
D’un point de vue économique, l’implantation du projet de terniinal méthanier Rabaska constitue un projet 
exceptionnel pour la Ville de Lévis, la région, la province et le pays. 

Actuellement évalué à R40M$, ce projet constitue le plus important investissement privé à survenir sur notre 
territoire depuis plus de 25 ans. II s’agit d’un projet d’autant plus intéressant qu’il a la particularité d’être réalisé sans 
aide gouvernementale puisqu’il est financé à 100% par le secteur privé. Qui plus est, les partenaires associés dans la 
réalisation du projet Gaz Métro, Enbridge et Gaz de France sont des leaders reconnus dans leurs secteurs d’activités 
respectifs 

Contexte et enjeux énergétiques 
Dans sa stratégie énergétique 2006-2015, le gouvernement du Québec a rappelé que le pétrole et le gaz naturel 
représentent un peu plus de 50% de notre bilan énergétique et que leurs approvisionnements sont cruciaux pour le 
développement de notre économie et le bieri-être de nos citoyens. Le gouvernement a clairement souligne 
l’importance de ce levier économique en fixant comme objectif de tripler les cibles de volume d’approvisionnement 
en gaz naturel entre les années 2008 et 2015. 

La totalité de la consommation gazière du Québec est actuellement alimentée par le gaz naturel en provenance de 
l’Ouest canadien. Compte tenu du niveau de ces réserves actuellement établies à un pcu moios de I O  ans, i l  est 
esscntiel de recourir à des sources d’approvisionnement alternatives. La venue d‘un terminal métbanier au Québec 
constituera un avantage important pour la province qui deviendra une source d’approvisionnement pour le marché 
canadien. 

À l’heure où plusieurs projets concurrents se profilent aux États-Unis et dans le restc du pays, i l  est essentiel, pour la 
région, de se positionner rapidement comme leader de ce marché et de pouvoir bénéficier de ses importantes 
retombées. 

Un site industrialo-portuaire prévu à cet effet 
La Ville de Lévis et ses représentants l’ont confirmé : le schéma d’aménagement de la MRC de Desjardins prévoit 
que la zone dans laquelle le projet Rabaska sera situé bénéficie d’une affectation industrialo-portuaire conforme à la 
nature du projet à l’étude. Il  y a maintenant près d’un quart de sieele que les différents intervenants économiques et 
politiques militent à la venue d’un tel investissement ! 

Phase de construction 
La réalisation du terminal de 775M$ et du gazoduc de h5MS aura des retombées énormes évaluécs à plus de 440M9; 
au Québec et à plus de ?OOM$ pour l’ensemble du pays. Durant la période de construction de 3 ans. 2 440 emplois- 
années directs et 2 5.55 emplois-années indirects seront créés dans notre économie. En période de pointe, c’est plus 
de 800 personnes qui travailleront sur le chantier dont plusieurs formées directement par nos institutions 
d‘enseignement locales. 

Phase d’exploitation 
Lors de sa mise en service. le terminal emploiera plus de 70 personnes en plus de créer environ 250 emplois 
indirects. C’est plus de 45‘11% qui seront annuellement dépensés dans l’économie locale et régionale dont près de 8 
M S  en salaires directs qui seront versés à des familles établies chez nous. 
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En venu des protocoles signés avec la Ville de Lévis, c’est près de S00M$ qui seront versés en taxes municipales au 
cours des cinquante (50) prochaines années. Nui n’est besoin de mentionner qu’il s’agit de retombées extraordinaires 
puisqu’elles représentent plus de 5% du budget de la ville et qu’elles représentent une source de rentrée d’argent 
nette puisque le promoteur s‘est engagé à assumer tous les coûts qu’il pourrait occasionner, notamment au niveau dc 
la sécurité civile et des infrastnictures. Ces sommes pourront donc être réinvesties par la municipalité dans diverses 
mesures favorisant l’augmentation de la qualité de vic de ses citoyens. 

La venue d’un citoyen corporatif de l’envergure de Rabdska constitue un levier significatif pour le développement de 
notre communauté au niveau économique et social. 
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Considéra fions liées à la sécurité et à l’environnement 
Les études d‘impacts déposées par le pronioteur et les commentaires et réponses des différents intervenants des 
ministères et agences concernés ont clairement démontre que le projet rencontrait les exigences réglementaires et 
normatives les plus sévères tant au niveau de la sécurité que du respect de l’environnement. 

Depuis le début. le promoteur a fait preuve de rigueur et de bonne foi dans la prise en compte et l‘intégration des 
préoccupations des citoyens et a clairement démontré son engagement. 

Intérêts collectifs et leadership politique 
A une époque où l’individualisme est à l’honneur et où la majorité silencieuse est trop occupée pour s’inipliquer 
activement, la défense des intérêts collectifs est trop souvent négligée. Dans la majorité des cas, les seules persoimes 
qui font valoir leurs intérêts sont celles concernées par la défense de leurs intérêts strictement personnels et les 
groupes organisés qui font de l’opposition quasi systématique à tous les projets. La majorité silencieuse et l’intérêt 
collectif se retrouvent plus souvent qu’autrement tenus 

Les élus des différents paliers de gouvernements ont le devoir et la responsabilité de dégager et de défendre l’intérêt 
collectif tout en écoutaiit la population et en respectant les processus d’évaluation en place. 

Le débat entourant Rabaska a bien mal commencé alors que seuls les groupes d’opposition faisaient connaître leur 
point de vue et monopolisaient les médias. On a clairement pu constaté qu’au fur et à mesure où l’information était 
rendue disponible par le proinoteur, la ville et les différents iiiiiiist&res et agences gouvernementales que la majorité 
jusqu’alors silencieusc commençait a faire connaître son appui. 

l’écart du débat. 
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Recommandations et conclusion 
Après avoir pris connaissance des difîércntes iiiformations disponibles et avoir analysé le projet, j e  propose au BAPE 
les recommandations suivantes : 

Que le BAPE accueille favorablement l’implantation du projet de port méthanier à la limite est de la Ville 
de Lévis telle que présentée par le consortium Rübaskd; 

que la préoccupation de l’intérêt collectif guide le BAPE et les autorités gouvernementales dans l’analyse 
du projet et la décision d’autorisation; 

que le consoriium favorise l’embauche des travailleurs de la région, l’octroi de contrats aux entrepreneurs 
de la région, l’installation du personnel et de l’équipement dans la région et toute autre retombée positive 
pour la communauté locale; 

Pierre Garant 
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